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C H R O N I Q U E M É D I C A L E 

HYGIÈNE DENTAIRE 
On s'accorde généralement à voir, dans l'in

tégrité des dents dans leur régularité et leur 
excellente formation des signes d'une bonne 
saute générale ; il est certain du moins que 
d'une parfaite dentition dépend le fonctionne
ment normal des voies digestives ; une bonne 
mastication est le commencement d'une bonne 
digestion, e principal rôle des dents est donc 
de diviser et de triturer les aliments. Sans dou
te, si on se place au point de vue esthétique, 
elles sont un ornement précieux et, sans elles, 
il ne saurait y avoir de vraie beauté, mais leur 
utilité apparaît surtout dans les services qu'elle 
nous rendent comme appareil masticateur. Il 
est pur conséquent absolument nécessaire de 
veiller à leur conservation en leur donnant des 
soins hygiéniques indispensables. Ces soins 
sont de tous les jours et ils doivent être appli
qués avec une parfaite régularité matin et soir. 

Les dents qu'on ne soigne pas se couvrent 
à la surface d'une matière calcaire excessive

ment dure et qui s'accumule dans les inters
tices et autour de la couronne ; il arrive parfois 
que' la croûte jaunâtre formée est tellement 
épaisse qu'elle décolle la gencive. Cette subs
tance calcaire est formée par les sels que con
tiennent la salive et lemûcus buccal et qui, 
dans certaines circonstances, se précipitent 

Et se déposent sur les dents. Celles-ci ne sont 
nullement gênées par la présence de ce tar
tre denlaiie et jamais on n'a vu une carie ou 
jne nécrose être provoquée par ces dépôts. Mais 
il n'en est pas de même de la gencive qui se 
décolle, s'irrite et s'enflamme ; certaines pério-
files alvéolaires n'ont pas d'autres causes que 
l'accumulation du tartre autour de la dent. 
11 est donc nécessaire de l'enlever au fur et à 
mesure de sa formation et, à cet effet,, la bros
se à dents suffît. 

La bouche est un milieu tiès favorable au 
dévelopement d'une foule microbes; elle sert 
de porte d'entrée aux agents qui engendrent 
la plupart des maladies ; nous devons donc 
veiller àce que la cavité buccale soit dans 
lui état de propreté et d'asepsie parfaites :1e 
lavage fréquent des dents en faisant disparaî
tre les conditions nécessaires au développe
ment et à la reproduction de ces microbes pa
thogènes .seront une garantie non seulement 
rentre les affections locales mais encore contre 
celles du pharinx, du larynx, des bronchites, 
du poumon et même des voies digestives . 

L'hygiène de la bouche tend surtout à assu
rer la conservation des dents à prévenir la 
Carie et par suite, tous les accidents qu'elle en
traîne après elle, comme les rages de dents et 
les névralgies. 

C'est par la carie que périssent les dents ; 
ce'st par elles que celles-ci atteintes en un 
point, se creusent lentement, mais infaillible
ment jusqu'à destruction complète si on n'in
tervient à temps et si on n'empêche le mal d'é
tendre ses ravages. Pour bien démontrer que 
la carie est due aux lifta?Catatiopi qui se pro
duisent dans la bouche ou aux liquides con
tenus dans les différents principes de notre ali
mentation et de nos srcrétkw buccales, Ma
gitot a obtenu des carie» artificielles en plon
geant pendant un an des dents saines dans 
ces produits .11 recouvrait la dent d'un enduit 
protecteur, tel qu'une couche de cire, sauf en 
un ou deux points sur lesquels il voulait que !a 
carie se développât. D'après ses expériences, 
Magitot a su diviser en quatre catégories les 
substances qui attaquent la dent et cela, sui
vant l'action qu'elles exercent sur l'émail et 
l'ivoire. 

Il est certains produits qui détruisent uni
formément Peneemble des tissus dentaires com
me le sucre par ses produits de fermentation, 
les acides bt'yriquc, bactique et ihalique.le ci
dre et l'acide carbonique . 

D'a:itres substances désorganisent exclusi
vement spécialement l'email, comme l'alun 

et l'acide «oxalique. 
Le tannin et les acides acétiques produisent 

principalement la destruction de l'ivoire, de 
sorte qu'ils n'ont leur maximum d'action que 
•ur les points où l'émail a disparu. Celui-ci est 
formé d'une matière excessivement dure qui 
recouvre la dent sur toute sa jwrtie apparen
te et lui sert d'enveloppe protectrice. 

Enfin, Magitot a reconnu que certains pro
duits étaient dépourvus de toute action des-
Jructive sur les tissus dentaires ; les principes 
neutres ou alcahns sont dans ce cas . 

Il est facile de se rendre compte que par 
l'alimentation toutes ces substances sont intro
duites plusieurs fois par jour dans la bouche, 
mais, comme on l'a vu plus haut, elles n'agis-
»ent que lentement et si le contact est prolon-

Toute fracture de l'émail en mettant à nu 
l'ivoire sous-jacent, expose celui-ci à se lais-
»er attaquer par les détritus alimentaires et 
les sucs salivaires et produit là la carie. On de-
rra donc éviter d'écraser entre ses dents des 
;orps durs comme des noyaax de fruits ou de» 
»bjets métalliques . 

Les soins de la bouche présentent l'avanta
ge d'entretenir la blancheur des dents et une 
haleine douce. La carie en permettant à cer
taines substances de séjourner et de s'accu
muler dans la cavité formée produit cette aci
dité et cette fétidité particulières de l'haleine 
si fréquentes chez les personnes qui ont une 

mauvaise dentition Le simple lavage des 
dent3 après le repas avec une brosse douce, 
suffit pour chasser de la bouche tous les pro
duits de fermentatio net de décomposition. 
Il est une pratique en usage dans certains mi
lieux et qui consiste à se rincer la bouche 
après le repas. Quoique conforme à l'hygiène 
dentaire cette coutume s'acclimatera difficile
ment, car il répugne à certaines ge»s de faire 
en public la toilette de la bouche . 

D'ailleurs, ce n'est pas suffisant de se rin
cer la bouche, car pour pénétrer dans les an-
fractuosités et les interstices des dents, il est 
nécessaire d'opérer de légères frictions. Cette 
brosse ne doit être ni trop dure, ni trop molle; 
trop dure elle léserait la gencive qui saignerait 
ci offrirait ainsi une porte d'entrée aux agents 
irritants et nuisibles venus de l'extérieur ; 

de plus, elle userait vite l'émail et provoquerait 
L> carie ; si au contraire elle est trop molle, 
elle n'opère qu'un lavage incomplet et insuffi
sant. Le brossage doit être fait en tout sens 
et à l'aide d'eau ni chaude ni froide ; l'eau tiè
de présente l'avantage de ne pas être préju
diciable à l'émail des dents comme l'eau froi
de et d'opérer un meilleur nettoyage . 

Le choix d'une bonne poudre dentifrice 
i.'est pas chose facile et il exige des soins tout 
particuliers. On ne doit en général se servir 
que d'une poudre dont onconnaît exactement 
la composition. Ce ne sont pas les poudres qui 
blanchissent le mieux les dents qui sont les 
meilleures, car, en général, elles joignent à 
cette qualité si recherchée d'user vite les dents. 

L'éclatante blancheur qu'elles produisent 
est due le plus souvent aux traces d'acide sul-
furique ou chlorhydrique qu'elles contiennent. 
A moins d'indications spéciales la réaction 
d'une poudre dentifrice doit être franchement 
alcaline afin de neutraliser l'acid te de la sa
live. 

Parmi les substances employées les unes 
sont nuisibles, les autres désagréables ; quel
ques-unes cependant, mais en petit nombre, 
satisfont aux exigences de l'hygiène . 

Nous avions déjà vu que l'alun et le suc de 
lait en décapant l'émail préparent la voie de la 
carie dentaire. Les poudres de charbon sont 
désinfectantes et empêchent les feimentations, 
mais elles ont le désavantage de laisser de pe
tites parcelles noirâtres dans les interstices et 
d'être d'un usage peu agréable. Aux poudres 
astringentes de raifort, de menthe, de quin
quina, de canelle, d'anis et de girofle doivent 
être préférées leurs essences qui sont d'un em
ploi plus facile. 

Parmi les poudres minérales insolubles et 
neutres comme le talc, la magnésie, la pierre 
ponce porphyrisée, le corail rouge, le carbo
nate de chaux ou craie ordinaire préparée, on 
doit rejeter de prime abord le corail et, la pier
re ponce qui par leur dureté rongeraient vite 
l'émail. 

La meilleure poudre est encore celle de craie 
ordinaire préparée et parfumée au goût de cha
cun. D'ailleurs, si l'usage de la brosse est in
dispensable, celui de la poudre ne l'est pas et 
un bon rinçage avec de l'eau pure dans laquelle 
on a versé quelques gouttes d'une essence quel
conque, est, croyons-nous, aussi efficace que 
les mélangea plus ou moins savants dont on 
fait usage . 

Malgré toutes les précautions qu'on pren
dra malgré l'observation de toutes les règles 
de l'hygiène, il arrivera parfois que ces mesu
res ne suffiront pas pour arrêter la carie den
taire. Cela tient à des prédispositions indivi
duelles contre lesquelles il est difficile de réa
gir. Dans certaines familles l.?s mauvaises den
titions sont héréditaires, et les soins les plus 
minutieux retardent la chute des dents mais 
ne l'empêchent pas . 

Nous n'insistons pas sur les mesures à pren
dre pour arrêter la carie au début. Le dentiste 
qu'on doit consulter dans le plus bref délai 
reste seul juge des moyens à employer pour 
enrayer les progrès du mal . 
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Informations 
LA LOI S U R LA P R E S S E 

Paris , 2 juil let . — La commission de la presse, 
chargée d'examiner la proposition Fabrc , votée par le 
Sénat , qui avait convoqué comme on le sait les asso
ciations de presse pour leur demander leur opinion, 
a entendu M. Mézière?, président de l'association de» 
journalistes parisiens, et M. Dubar, président do la eesse républicaine départementale . 

. Mézières s'est prononcé pour le maint ien pur 
"*t s imple de la loi de 1881 ; M. Dubar, pour le main

tien avec modification en ce qui concerne les outra
ges s u président de la République . 

A U C O N S E I L M U N I C I P A L D E P A R I S 
Paris , 2 jui l let . — La séance du conseil municipal 

é ta i t consacrée à l'exécution des affaires courantes, 
lorsque tout-à-coup, M. Ernest Moreau, de la minorité 
socialiste, a demandé l'urgence pour une proposi
t ion tendant à ce que le» administrateurs des hospi
ces et des hôpitaux vei l lent à ce que les prêtres , pas
teurs ou rabbins, ne puissent pas entrer dans ces é ta
blissements, hors le cas où ils seraient demandés par 
les malades. 

Aussitôt des protestations se firent entendre à 
droite ot sur les bancs nationalistes . Laisse / noua t i a 
rail ler ! l'ordre du jour ! crie-t-on sur ces bancs. 

M. Ernest Moreau demande l'urgence, mais M .Es-
cudier propose le renvoi à la cinquième commission, 
c'est-à-dire l'enterrement de la proposition. L'urgence 
a é t é repoussée par 37 voix contre 3 2 . 

M. Gaston Méry a demandé à ce qu'on élevât , à Pa
ris, place de l'Abattoir, une s ta tue en l'honneur J » 
Mores. Une nouvelle e t tumultueuse manifestation 
•e produit, L e préfet de la Seine - fait ses réserves, en 

disant que, quelque fût le saqpiméfisvdat auteurs de 
la proposition, el le revêtait un caractère polit ique. 

L'urgence a é té néanmoins adoptée par 41 voix con
tre 2G. 

L E G E N E R A L D E X B G R I E R 
Paris , 2 jui l let . — Le brait s o n t avec persistance, 

dit le < Gaulois », dans les, axilieaj: militaires, qu'un 
des premiers actes du général André serai t de réinté
grer dans son commandement le général de Négrier . 

Nous voudrions espérer que ce bruit fût fonde, mais 
ce serait trop beau ! 

L E C O N G R E S I N T E R N A T I O N A L 
ITAGRICULTUaW 

Paris , 2 jui l let . — Les membrea/ lu Congrès inter
national d'agriculture su sont réunis aujourd'hui 
en séance de sections. 

Lo Congrès comprend sept stat ions : 
1. Economie rurale, président, M. Ribot . 
2 . Enseignement agricole, président, M. Goinot. 
Dans ce t t e section, M. Gain, professeur de l'Uni

versité a défendu un vœu tcndaa i à l'introduction 
de l 'enseignement agricole dans, l 'Université . M. 

Gomot, tout en préconisant-la craatioa d'un certain 
nombre de chaire» agricoles,-» coafcattu le- v œ u qui 
linak nient a é té rejeté . 

3 . Agronomie ; président, M. ia marquis de Vo
gue . 

4. Bétail e t production c h e v a i n e ; président, M. 
Louis Passy. 

5 . Génie rural ; président, M. Sevl iae , sénateur. 
G. Culture colonial? ; président, M. FougeAoL. 
7. L u t t e contre les parasites ; pràsident, M. De-

velle. 
La première séance générale aura l ieu demain ma

tin à neuf heures. 
L E S D R O I T S S U R LE*» C A F E S 

Paris , 2 jui l let . — Les pourparlers engagés , de-
pois' 1 afin de l'alinéa dernière, sur la question des 
cafés entre les gouvernements français et brésilien, 
à l'effet d'éviter l'application d'un droit différentiel 
aux produits français importés au Brésil v iennent 
d'aboutir à la conclusion d'un c n*jdus vivendi . » 

Il a é té convenu, entre les gouvernements, que 
moyennant la réduction de 20 francs; que sera faite 
par la France sur le droit d'importation du café, 
ramené ainsi de 150 à 136 francs les 100 kilos, le 
< s ta tu quo «sera m a i n t e n u ; 1er produits fran
çais continueront donc à ne payer à l'importation 
an Brésil ou» les taxes mininia du tarif brésil ien. 

Ce • niodus vivendi > ne pourra prendre fin que 
s'il est dénoncé six mois à l'avance. 

D E C E P T I O N 
'L'aviation, le plus passionnant des problèmes 

auxquels puisse s'appliquer l'effort humain, vaudra 
sans doute, encore biqp de.* mécomptes à tous les 
chercheurs d'impossible. • 

C e s t ainsi, qn'on devait lancer , hier, sur les bords 
du lnc de Constance un nouvel aéronef dirigeable, 
construit par le comte Zeppelin. Tout éta i t prêt , 
quand, au dernier moment, dit un té légramme, 

on dut renoncer à l'ascension, • la direction domi
nante du vont é tant par'trop défavorable. » 

Des termes de ce t te dépêche, il semble résulter 
que l'aéronef du comte Zeppelin est bien, en effet, 
dirigeable, mais — c'est là son seu' défaut — qu'il 
se laisse surtout diriger.. . par j e vont 1 
_ , »»" • 

LE BUREAU DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE 
A L ' E L Y S É E 

Paris , 2 jui l let . — Le bureau du Conseil général 
a rendu ce matin visite à M. Loubet. 

On sait que MM. Galli, vice-président, Pugl ieni-
Conte et Gaston Méry avaient refusé catégorique
ment de s'assecier à cet te démarche. M. Èvmard, 

le deuxième vice-président, malade, s'était fait excu
ser. >• 

M. Chérioux, président, a présenté ses col lègues, 
MM. Marquez, Mithouard et Gay, syndic. 

La -réception tu i s cordiale, s'est prolongée un quart 
d'heure environ. 

Après avoir demandé à M. Loubet son concours 
pour les questions intéressant l e département de la 
Heine, M. Chérioux a abordé la question politique. 

Comme M. Loubet exprimait l'espoir que les ques
tions irritantes, qui rendent la situation à l 'Hôtel-
de Vil le si tendue, s'aplaniraient, M. Chérioux r. 
répliqué : i II serait grand temps, car lu population 
paraît très impressionnée. • 

Eh ! ben, a répondu le Président de la Républi
que, quand un malade a la fièvre et qu'elle monte 
jusqu'à quarante degrés, beaucoup de temps se 

passe jusqu'à ce qu'elle redevienne à la température 
normale et que les accidents à redouter disparaissent. 

Il va sans dire que ces paroles sont très commen
tées . 

LE SERVICE MILITAIRE DES FRANÇAIS 
h o r s d ' K u r a p e 

Paris , 2 jui l let . — M. Fleury-Ravarin vient de dé
poser une proposition de loi modifiant les articles 50 
81 et 82 de la loi du 15 jui l let 1889 sur le service mi
litaire des Français hors d'Europe. Ce*, te proposition 
tend à supprimer l'inégalité existant entre les Fran
çais établis en pays "étrangers et les Français étao.:s 
dans les colonies françaises. 

Les premiers sont exempts de service militaire et 
peuvent revenir passer en France plusieurs périodes 
de trois mois. Les seconds sont astreints à un an de 
service et doivent demeurer dix ans dans la même colo
nie sans remettre lo pied en France. 

D e deux Français qui vont, l'un en Birmanie an
glaise, par exemple , l'autre en Indo-Chme française, 
le premier a tous les avantages, le second tous les in
convénients . 

M. Fleury-Ravarin, interprétant les désirs do 1' 
union coloniale, demande que la dispense de deux an
nées de service scit accordée de plein droit à tout 
Français âgé de 18 ans, qui s'engage à se livrer pen
dant six années consécutives à l'agriculture, au com
merce on à l'industrie hors d'Europe. 

La proposition lui permet d'effectuer son année de 
service dès l'âge de 18 ans, au dieux de l'intéressé, soit 
dans une métropole, soit dans une colonie. El le l'auto
rise, pendant les dix années de son engagement , à 
obtenir des permis de séjour dans la métropole à rai
son de 4 ou 5 mois tous les deux ans. 

Enfin, en cas de mobilisation, le chef du comptoir 
ou son fondé de pouvoir sont affranchis du rappel en 
Europe. Cet te proposition servirait très ut i lement 
l e développement économique do nos colonies en y fa
vorisant l'établissement de nos coloniaux. 

A LA C0MMISSI0N_DU BUDGET 
La propriété, balic 

Paris , 2 jui l let . — L a commission du budget a 
entendu, ce matin, le ministre des finances, au sujet 
de 1 amendement Boucher, relatif à la révision déci
male do 1 évaluation de la propriété bâtie. L'accord 
s est établi entre le ministre et M. Boucher ; la 
déduction à faire, prévue, par l'article 3 , se rappor
ta i t uniformément pour le bâtiment et le matériel 
a 40 %. En ce qui concerna l'évaluation, le Gouver
nement fera à ta tr ibune des déclarations de nature 
a donner satisfaction à M. Boucher. 

L e b u d g e t s p é c i a l d e l ' A l g é r i e 
Le Gouvernement a fait .cai inaltre , à la commis

sion du Budget , que bien que le rapport da la com
mission sur le budget spécial daJ 'Algér ie fût p r i t 
il en ajournait l'application à 1902. I l saisira en con
séquence la commission de propositions pour le bud
g e t de 1901. 

UNE ÉTRANGERVENTURE 
U n e f e m m e d i s p a r u e e t r e t r o u v é e 

Paria, 2 jui l let . — U n débi tant de vins établ i à 
Bordeaux, M. Bazingtie, vis i tait hier après-midi 
l 'Exposition avec sa pet i te fille Aline, âgée de cinq 
an». ' 

'A un certain moment, il entra dans un établisse
ment où s'exhibent des danseuses exotiqua*.. . ou pré
tendues tel les . Le Bordelais e t non enfant se placè
rent au fond de la salle. Soudain , la pet i te Al ine 
s'écria : 

— . V o i l à maman L." 
En même temps une danseuse, quo l'enfant dési

gna i t da doigt , fondait en larmes et qui t ta i t précipi
tamment la scène, tandis que lo marchand de vins , 
qui venait à son tour de reconnaître sa femme, pous
sait un cri de stupeur. 

C'était bien elle, en effet, qui, le visage bronzé à 
l'aide d'un produit quelconque, les cheveux épars, 
exécutai t la dansé des Ouled-Naïl , aux applaudisse
ments des spectateurs. 

Le Bordelais se rendit aussitôt chez M. Bouteil-
lier, commissaire du quartier de Grenelle, auquel il 
déclara que l'infidèle l'avait qu i t t é , il y a dix-huit 
mois, pour suivre un individu et lui avait emporté 
une somme de 2.000 francs. 

Sur sa demande, le magistrat fit chercher la dan
seuse par un agent . Celle-ci raconta que son séduc
teur l'avait abandonnée, à Paris , après avoir perdu 
aux courses la i iommc qu'elle possédait. Kl!-., s'était 
alors trouvée sur le pave, sans ressources, e t e l le 
avait cruel lement souffert. F a u t e de mieux, el le 

était enfin parvenue à se faire engager à l'Exposition. 
Au bout de quelques jours d'études spéciales, el le 
é ta i t devenue une < danseuse exotique i parfaite. 

Finalement, la malheureuse implora son pardon 
avec de tels accents de repentir sincère que son mari 
consentit à la reprendre. Les deux époux, réconciliés, 
quittèrent lo commissariat bras dessus bras dessous, 
à la grande joie de la pet i te Aline. Mme Bazingue 
a juré que, dorénavant, el le serait le modèle des 
épouses c$ des mères. 

LES AFFAIRES DE CHINE 
Los dépechp8 reçues dimanche et la nuit dernière 

laissent croire quo le ministre d'Allemagne à Pékin 
a é té réellement assassiné, mais ce qui ne fait plus 
de doute c'est la s i tuat ion toujours désespérée des 
Européens dans la capitale e t des ministres qui peu
vent encore y être . La demande qu'ils ont faite do 
leurs passeports au Tsang-Li-Vameu aurait e t» re
fusée a la da te du ltljuin. 

Lo secrétaire d Eta t H a y qui parait mal goû
ter les plaisanteries de Li-Hiing-Oliang, a fait appe
ler aupiès de lu i , Wou-Ting-Fang, l e ministre de 
la Chine à Washington, pour lui demander des ex
plications au sujet de la fameuse dépêche-circulaire 
et pour le prévenir que le gouvernement de la Répu
blique américaine n'était pas disposé à tolérer à nou
veau co qui, on le sait maintenant , n'était qu'une 
sinistre mystification. 

En Angleterre ,on e.stune que la s i tuation est plus 
grave que jamais et on ne tache pas que l'optimis
me do* journaux d'il y a deux jours a rc;ii un sé-
«l'eux démenti . 

Les propositions des vice-rois sont l'objet de nom
breux commentaires e t plusieurs organes émet

t e n t ce t te réflexion qu'on doit profiter de ce moyen 
pour empêcher que la révolte £~gne clans le sud 
et se dispenser ainsi de l'obligation d'avoir à pren
dre d e , mesures dans ce t t e région. 

A s s a s s i n a i t d e M . S a b o u r a u d 

Paris , 2 ju i l le t . — Le ministre des affaires étran
gères communique à la presse l'avw suivant : 

i M. Sabouraud, agent voyer de la municipalité 
de Tien-Tsin. qui avait é t é a t taché a u consulat fran
çais comme chancelier subst i tué, lo 17 octobre 169$), 
a é t é tué à lamuur.'palité , ainsi que deux marins 
français. » 

I / a s s a M s i n a t d u m i i i i s l r r a l l e m a n d 

On mande de S h i n g h a i au t Daily Express i : 
• Le ministre al lemand parcourait à che.val la rue 

des Légations ,1e 1 tijuin, lor-qu'il fut Assailli par 
des réguliers chinois et des Boxers qui l'arraihè-
rent de son cheval e t lo tuèrent . Les soldats mirejit 
ensuite en pièces son corps avec leurs baïonnet-
tese. 

t La légation al lemande et six bât iments des au
tres légations furent incendiés. Uu nombre con

sidérable d indigènes au service des légation* furent 
tués ot leurs cadavres jetés au milieu des flam
mes. 

La confirmation officielle de ce fait horrible a 
produit la plus grande consternation parmi les con
suls dos puissances qui ont exprimé leur avis quo la 
guerre avec le gouvernement chinois é ta i t devenue 
inévitable . i 

< Les consuls ne croient pas que les autres étran
gers de la capitale soient encore sains e t saufs. L a 
dépêche annonçant la nouvelle, du massacre du mi
nistre al lemand disait qu'il avait eu liou le 18 

juin. • 
Berlin, 2 jui l let . — Le consul d'Allemagne à Tion-

Tsin envoie à la d a t e du '2'J ju in les renseignements 
suivants : 

U n messager chinois v ient d'arriver ici, venant 
de Pék in , e t apportant la nouvelle suivante , écrite 
et revêtue de la s ignature de sir Robert I lar t , ins
pecteur général dc.v douanes : 

< L e deuxième secrétaire de ht légation d'Allema
gne au commandant de» troupes européennes. 

< La colonie étrangère nst assiégée dans les léga
tions. La situation est désespérée. Hâtez-vous . 

i Dimanche .quatre heures de l'après-midi. » 
Un messager, qui se a i t envoyé do Pék in par un 

missionnaire., anonco que le baron de K e t t e l e r , 
ministre d'Allemagne, a é té tué au moment où ii 
se rendais au Tsung-Li-Yamen. L a plupart des lé
gat ions ont é t é incendiées. Les troupes qui les pro
tégeaient manquaient de. munitions. 
L.C s e c r é t a i r e d e l a L ' f r a t i o n 

é g a l e m e n t a s s a s s i n é 
On mando de Shanghai au < Daily Telcgraph • quo 

M. Ket te ler . le fils sans doute du ministre al lemand, 
secrétaire de la légation à Pék in , a é t é lui aussi assas
siné. 

E x é c u t i o n s a P é k i n 

Ou mande de Nankin , 30 juin, au c Dai ly Ex
press > : 

• Le commandant des navires de guerre français 
a appris que des exécutions publiques d'étrangers 
ont eu lieu à Pék in depuis le 20 juin. Cet te infor
mation a é té envoyée par courrier par les prêtres 
français dans la capitale , qui déclarent avoir admi
nistré les pat ients . • 

Les troupes internationales 
Les journaux publient la dépêche suivante : 
Shanghaï, 1er jui l let . — Une forte colonne de 

troupes internationales serait entrée à Pékin , ayant 
bat tu une armée composée de troupes impériales 
e t de Boxers . 

On télégraphie d'autre part de Nankin , 1er juil-
le ty , au t Dai ly Express » : 

t Le vice-roi de Nankin , Lui-Kun-Yi , a reçu une 
.dépêche du général Yun-Lu qui s'était enfui de 
Tien-Tsin à Poa-Lin-Fou. > 

Le général déclare que la position est désespérée 
et implore lo secours du vice-roi. Il dit que les troupes 
de huit puissances étrangères entrent ou sont sur le 
point d'entrer h Pékin ; que ces troupes sont an nom
bre de 80 à 40.000 (sic) ; qu'il ne peut résistât plus d a 
quatre jours, e t que des renforts lui sont immédiate
ment nécessaires. f 

Le vice-roi de Nankin a également reçu Un télé 
gramme du général Yuan-Clii-Kia, déclarant que le* 
troupes étrangères ont battu les soldats chinois c j 
les Boxers à Tien-Tsin et qu'elles entreront à Pékin 
d'ici très peu de temps. 

i Londres, 2 jui l let . — On télégraphie de Shanghai 
au c Daily Express • : 

s Les troupee alliées ont capturé 50 Maxims e t quel
que» canons Krupp dans lo voisinage de Tion-Tsm. > 

C i r a t e s n o u v e l l e » r e ç u e s a M a d r i d 
La gouvernement aurait reçu dimanche, disent los 

journaux de Madrid, une dépêche du consul d'Espagne 
à Shanghaï communiquant de graves nouvelles de 
Chine. D'après la dépêcha, il ne resterait à Pékin que 
trois légations indemnes. La situation deviendrait 
chaque jour plus grave. 

I . c s I t o z e r s 
Une dépêche de Tehe-Fou, au « Dai ly Exoross • 

en date du premier jui l let , dit que les Boxers s'avan
cent en grand nombre sur Tche-Feu venant de là di
rection de Fing-Tu. 

Le gouverneur de Chan-Tung craint pour la scou-
r i té de la villo. Des troupes ont é té débarquées en" 
toute hâ te par les navires de guêr ï e . 

-4». _ 

TUÉE A COÏÏPSflE CHAISE 

Laval, 2 jui l let . — J e vous ai signalé l'assassinat 
commis à Meslay par un chof cantonnier nommé 
Foucault , sur la personne de sa femme ; le coupable 
est âgé de c inquante e t un ans. S a victime en avait 
soixante-deux. 

Le mari avait une amie, ce que n'ignorait pas sa 
femme ; aussi les époux faisaient-ils très mauvais 
ménage e t des scènes de violence éta ient fréquente» 
entre eux . 

Vendredi mat in , le mari al la déclarer aux voisins 
qu'en revonant d'arroser son jardin il avait trouvé 
sa femme morte au pied de son l i t . Il prétendait 
qu'elle avait dû se tuer en tombant . 

La gendarmerie fut prévenue e t doux médecins 
appelés refusèrent de délivrer un certificat de décès; 
le parquet, averti , se rendit à Meslay. 

D e l'examen médi"al, il résul te que la femmo 
Foucault a é té assommée. En effet, des morceanx 
d'une chaise bridée en t ecé retrouvés nou loin du lit 
e t des cheveux y adhéraient encore. 

Fou a ait é ta i t chef cantonnier à Meslay depuis 
vingt-six ans. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du lundi L1 juillet 1900 

La séance est ouverte à deux heures, sous la pré
sidence» do M. Dcsclctnol. 

I . ' é l e c t i o n <l<» M k 
La Chambre valide l'élection de M. Mol lard à 

Dole . 

Le monument de Lafayette 
M. Bourgeois dépose uu projet de résolution à 

l'occa-.ion de l'inauguration du monument évelé à 
la mémoire de Lafayette , qui doit avoir lieu le 4 
juil let prochain. Ce projet de résolution e»t ainsi 
conçu : 

• La Chambre des députés exprime, à la nat ion 
américaine, la grat i tude de la France pour lo don 
d un monument qui perpétuera, entre les deux R é 
publiques, des " souvenirs qui leur sont également 
chers. > (Applaudissements.)" 

M. Bourgeois rappelle que les enfants des écoles , 
aux Etats - l 'n-s , ouvrirent une souscription pour 

offrir une statue de Lafayet te à la France. (Applau
dissements.) Le Gouvernement e t le P a r U m e n t 
américain approuvèrent solennellement co projet 
et votèrent une adresse de reconnaissance è la 

France, pour la part qu'elle, avait prise à l'établis
sement de l' indépendance. (Applaudissements pres
que unanimes.) Le Parlement français doit répondre 
à ce t t e msniïe.Jtation d'une République amie. (Ap
plaudissements à gauche.) 

M. Massabuau. — C éta i t au gouvernement à <îé-
poser ce projet. (Applaudissements, bruit.) 

Le ministre des affaires étrangères. — Le gouverne
ment s'associe à l'hommage proposé pour une Répu
blique dont les bons rapports, avec nous, sont si an
ciens. Il n'avait pas at tendu la dépôt de ce projet 
pour faire parvenir, à Washington, l'expression de 
sa grat i tude . J e suis heureux de dire que no» inté
rêts , qui sont en concordance sur tant de points avec 
ceux de la République américaine, ne sout en opposi
t ion avec eux nul le part , c e qui nous prmet de con
tinuer les traditions d'une amitié séculaire. (Applau
dissement., sur presquo tons les bancs). 

Le projet de résolution est adopté à mains levées a 
l'unanimité. 

Le président constate cet te unanimité, (très bien). 
J e ferais, dit-i l , transmettre ce t te ré.-oiution, par 

voie diplomatique, au gouvernement des Etats- t 'n is . 
^ Applaudissements) . 

La Chambre ajourne • sine die > un? pxopositioR 
de M. Rallier, sur la responsabilité dos Compt jJBJea 
de chemins de fer. 

Le. h u i r a g e d e s v r n d » a ? a « 
M. Pains demande à poser une question au mi

nistre des finances sur la détaxe; des sucrages em
ployés aux vendanges. 

Après l ' intervention de plusieurs députés , l'ajour
nement de 1 udiscussion est prononcé. 

Les fleurs aux funérailles 
M. Emi le Dubois pose une question au ministre 

de l'intérieur et dc^ cultes au sujet d'une circuli iro 
du Pèrtl Leroy, j é su i te , circulaire revêtue de l'ap
probation de Mgr l'archevêque de Paris . Cet te cir
culaire est intitulée. :• « Ni fleurs ni couronnes ! > 
El l e cr i t ique l'habituùe de répandre à profusion 

des fleurs et des couronnes aux funérailles. 
L'orateur donne lecture de ce t te c irculaire 
L'extrême-gauche observe une attit-udo scanda

leuse, affectant de souligner de ses rieanemnta les 
passages où sont exprimés des sent iments chrétiens. 
La droite proteste avec une énergie indignée. 

M. Renou. — La fabrique aime mieux qu'on fasse 
dire dos messes. 

M. Poul lain. — Nous exploiterons cela contre le» 
catholiques. (Bruit . ) 
_Jkf. de Lanjuinais. — Vous n 'ave i pas l e droit da 

parlor de ces choses-là. 
M. Suchetet . — Ce débat est inconvenant. 
M. Dubois poursuit : » e parle, dit- i l , au nom do 

800.000 ouvriers qui vont ê tre ru inés ; les fabri
quants de couronnes de perles, les marchands d* 
fleurs vont être ruinés. 

La circulaire émane d'une congrégation non auto
risée (Exclamations ironiques : Ah 1 Ah !) 

V I F l N C I D E V r 
C'est encore l'oouvra des jésuites , mais il* ne sont 

pas les seuls à essayer de détruire ainsi une indus-
trio nationale. Les prêtres les imitent dans leurs 
prêches. Il y a une loi qui défend de se f l i re aUotter 
des fonds e n al léguant un crédit imaginaire, ou a a 
faisant craindre uu érèiiciitn'.. f.Wiùo.: ;- , cil» a 
ici sor application. 


